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Ne nous braquons pas ! Ne nous énervons pas, retroussons les manches et avançons. 
Trois erreurs dans le bulletin précédent : la première ENORME… nous l’avons vaillam-
ment dissimulée sous du papier collant, la seconde, misérable, inversion entre deux numé-
ros de téléphone, et enfin, la cerise sur le bulletin, le cheval ne s’appelle pas Chloé, mais 
Cléo. Nous n’avons pas d’excuses, mais cependant, le meilleur est peut-être à venir ! 
Tant que les informations arriveront sur des feuilles de persil, tant que les organismes 
concernés ne se sentiront pas concernés, les erreurs seront possibles. Pas certaines, 
mais possibles. Bon, ça, c’est fait ! 
Grands Travaux autour du stade : mais qu’est-ce que c’est ? Réfection des égouts par le 
SIVOM du Riffaud. Nous tâcherons de vous dire les choses AVANT. C’est une erreur. 
Encore ? Non, un oubli, mais en fait nous, on ne savait pas ! 
 

Geneviève, Pierrette, Christel, LN…  
avec le soutien de Mireille et Jean-Jacques.  

L’équipe quoi… 
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 Avec le vote du budget cette année encore, la municipalité a décidé de porter 
ses efforts sur l’amélioration de la voirie communale et l’entretien des infrastructu-
res. Nous reparlerons plus en détails de la voirie communale dans le prochain bul-
letin. 
 
Le conseil municipal a validé aussi le lancement d’un nouveau Plan d’Aménage-
ment du Bourg (PAB). Nous avons  été retenus pour être subventionné sur l’étude 
en 2011. Les travaux se feront en plusieurs tranches et porteront sur l’aménage-
ment de la RD 20 aux deux entrées du bourg et l’aménagement des abords de la 
mairie et de la place de l’église. 
 
Les autres dossiers comme la carte communale, la création d’un village de loge-
ments adaptés pour conforter la MARPA, l’acquisition de terrains pour créer un 
nouveau lotissement avancent à « la vitesse administrative » ce qui veut dire que 
nous ne risquons aucun PV pour excès de vitesse! 
 
Avec l’été qui arrive, la saison touristique redémarre avec en perspective une fré-
quentation accrue du Centre Touristique du Maury. Les efforts consentis par la mu-
nicipalité pour redynamiser et moderniser cet aménagement portent leurs fruits et 
nous pouvons désormais envisager les retours sur investissement sur le plan fi-
nancier. 
 
Cet été verra, à nouveau, se dérouler cette manifestation qui est devenue un 
temps fort dans la vie communale, je parle bien sûr de la « Fête du bois » qui 
prend de l’ampleur avec le déroulement d’une manche du championnat de France 
de coupe de bois sportive qui comptera pour les qualifications aux championnats 
du monde. 
 
Grâce à l’implication de nombreux bénévoles dans la vie des associations liginia-
coises notre commune offre l’image d’un village dynamique. Je les félicite et les 
encourage. 
 

Jean VALADE       



  
DEFINITION 
Un syndicat intercommunal à vocations multiples (SIVOM) est un établissement 

public de coopération intercommunal. Ce sont les représentants élus par les conseils mu-
nicipaux des communes membres qui décident et pilotent les actions du SIVOM.  

HISTORIQUE 
28 août 1968 : création du Syndicat Intercommunal d’alimentation en eau pota-
ble de Liginiac, Sainte-Marie-Lapanouze et Saint-Etienne-la-Geneste, sous la 

présidence active de M. Roger Valade , Maire de Liginiac. 
18 novembre 1969 : adhésion au syndicat des communes de Neuvic, Chirac-Bellevue et 
Sérandon. Le syndicat s'appelle « Syndicat Intercommunal des eaux du Riffaud ». 
10 septembre 1970 : une station de traitement et de pompage du ruisseau du Riffaud est 
réalisée. 
20 octobre 1971 : adhésion de la commune de Roche-le-Peyroux  
27 novembre 1973 : adhésion des communes de Latronche, St-Hilaire -Luc, et St-
Pantaléon-de-Lapleau  
13 juillet 1976 : le syndicat élargit sa vocation à la maîtrise d'ouvrage et à la gestion des 
réseaux et stations d'assainissement, il prend le nom de « Syndicat Intercommunal à Vo-
cation Multiple du Riffaud ». 
10 décembre 1978 : la Société S.A.U.R. et le S.I.V.O.M. signaient un traité d'affermage 
pour l'exploitation des services d’eau et d'assainissement pour une durée de 20 ans.  
1998 : Création de la déchetterie. 
25 septembre 1998 à Liginiac : les membres du comité syndical confirment la reprise des 
stations et des réseaux en régie directe à compter du 1er janvier 1999.  

 
SERVICE EAU ET ASSAINISSEMENT : DES CHIFFRES SUR  
UNE ANNÉE 

PRODUCTIONS : 30 SITES 
Dépannage - Surveillance - Entretien – Peinture – Nettoyage de tous ces sites 
24 sites avec électricité, 7 sites sans électricité, 24 armoires électriques pour une 
consommation de » 290 000 kW/an, 87 pompes ou appareils de dosage, 16 points équi-
pés de télésurveillances, 14 postes de relevage à surveiller chaque semaine et à nettoyer 
au moins 1/an par hydrocurage, lagunes, périmètres de protection de captages, filtres, 
stations soit environ 7 ha à débroussailler, surveillance analyses et contrôle ARS et SA-
TESE, 1 garage de stockage 

 

 

 Bulletin Municipal N°11 

���%�  ��� �

4 

 

��������������������



 

 Bulletin Municipal N°11 

5 

RESEAUX DE DISTRIBUTION 
345 000 m3/an mis en distribution, 10 réservoirs et 4 bâches de stockage, 350 à 
400 km de réseaux, 2 639 branchements en eau et 1200 en assainissement, 
250 regards de visite assainissement, 3 000 vannes, relevés des compteurs des 
abonnés et de sectorisation, 110 à 140 fuites à détecter et réparer. 
Travaux effectués par les agents : 30 branchements, 15 extensions, réouvertu-
res, pose de poteaux incendie…, 1 300 m de renouvellement de conduite. 

ASTREINTES 
Soirs et week-ends assurés par les 4 agents par roulement d’une semaine 

4 BUDGETS  

 

                ORGANIGRAMME : le BUREAU  
 
 

 

 

 

 

 

Le PERSONNEL :  

 
 

Le service déchetterie comprend 6 activités :  
 
Ouverture de la déchetterie aux particuliers et aux entreprises ; 

Gestion de la collecte sélective : vidanges des containers. 
Gestion de la collecte des encombrants : collecte effectuée 5 fois par an par 

commune. Quantité limitée à 3m3 par foyer par passage concernant uni-
quement les déchets trop volumineux qui ne rentrent pas dans le coffre 
d’une voiture. Inscription directement à la déchetterie ou par téléphone. 

  Fonctionnement Investissement 

PRINCIPAL 287 000 € 65 000 € 

EAU 750 000 € 200 000 € 

ASSAINISSEMENT 218 000 € 300 000 € 

DECHETTERIE 250 000 € 100 000 € 

TOTAL 1 505 000 € 665 000 € 

Service EAU –  
ASSAINISSEMENT�
 �
Yann RIPOCHE�
Daniel TOURNADRE�
Sylvain DEVALLIERE�
Yvan RIPOCHE 

Service  
ADMINISTRATIF�
 �
 �
Gislaine VIOZELANGE�
Nadine BARRIER 

Service DECHETTERIE�
 �
 �
Alice DURAND�
Damien LEDER�
Michel DETOUR (CAE) 

 



 Bulletin Municipal N°11 

6 

 Gestion des enlèvements payants : Enlèvements à la demande du particulier 
pour une quantité dépassant les 3 m3 ou pour tout autre déchet, inscription 
directement à la déchetterie ou par téléphone. Tarifs : 25 � / déplacement de 
camion (8m3), 12 �  /heure de main d’œuvre pour un ouvrier 

Gestion des travaux de broyage : Enlèvements à la demande du particulier. Les 
branches sont broyées sur place et le particulier peut garder le broyat s’il le 
souhaite, inscription directement à la déchetterie ou par téléphone. Tarifs : 25 
� / déplacement de camion (8m3), 24 �  /heure de main d’œuvre pour un ou-
vrier, 12 �  /heure de main d’œuvre pour un ouvrier supplémentaire 

Gestion de la collecte des véhicules hors d’usage et le vieux machinisme agrico-
le : Collecte effectuée une fois par an sur la totalité des communes la dernière 
semaine de juin. Pour les VHU (Véhicules Hors d’Usage) le propriétaire doit 
fournir la carte grise ou à défaut une attestation de perte de papier et remplir 
une attestation de cession de véhicule pour destruction. Pour les autres maté-
riels non immatriculés une simple inscription auprès du service déchetterie est 
nécessaire. 

 
Déchets acceptés et triés à la déchetterie : ferrailles, batteries, électroménager, piles, 
ampoules et néons, pneus, peintures et autres produits toxiques, boîtes jaunes à pi-
quants, huiles noires et alimentaires, tout venant, végétaux, bois, gravats, textiles, 
bâches agricoles, cartons, polystyrène, tri sélectif. 
Quelques données chiffrées : En 2010, il y a eu 9 775 visites des particuliers à la dé-
chetterie, pour un tonnage global collecté de 1 102 Tonnes. 68 % du tonnage a été 
recyclé. Le tri sélectif représente 39 % du tonnage des produits recyclés. 
Depuis 10 ans le tonnage global a doublé et la part de déchets recyclables aussi 
dans la même proportion. 
Quelques infos : Les boîtes pour les piquants : l’utilisateur doit se procurer la premiè-
re boîte en pharmacie. Lorsqu’elle est pleine, il doit la fermer de manière définitive et 
la donner au gardien de la déchetterie qui lui en redonnera une vide en retour. Les 
produits toxiques, tels que les peintures, aérosols, white spirit ne peuvent pas être 
collectés lors de la collecte des encombrants. A compter du deuxième semestre 
2011, les textiles et les bâches agricoles seront triés séparément pour être recyclés. 
Rappel : Un sac de pré tri est mis à disposition gratuitement (un sac par foyer) au bu-
reau du SIVOM du Riffaud pour les habitants de Liginiac, à la déchetterie pour les 
habitants de Neuvic, en mairie pour les habitants des autres communes. 
Ce sac a été financé par le SIVOM du Riffaud, le SIRTOM d’USSEL et Eco-
Emballage 
 

 
 
  
 
 

 

 

Nous remercions Yann Ripoche, Alice Durand, Nadine Barrier et Ghislaine Viozelan-
ge pour leur collaboration. 
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Les missions du Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement (CAUE) ont 
pour objectif de conseiller et guider le maître d’ouvrage sur un programme de restaura-
tion. Le CAUE intervient en amont de toute activité de maîtrise d’œuvre.  

Le cimetière a été déplacé à l’Ouest 
de l’église, laissant un espace enher-
bé autour du monument. Sur le ver-
sant Est du promontoire, les anciens 
jardins en terrasse du château et du 
presbytère ont été acquis par la com-
mune et entretenus au fil des années 
(coupe d’arbres, débroussaillage, re-
prises ponctuelles de maçonneries) 
afin d’offrir aux habitants et aux touris-
tes une promenade agréable tout en 
valorisant la perspective sur l’ensem-
ble architectural remarquable formé par l’église, les deux chapelles, le château mairie, le 
presbytère. Dans le cadre d’un plan aménagement du bourg, la municipalité souhaite éta-
blir une programmation globale des travaux de restauration des murets. 

Sont concernés :  

les abords de la première 
chapelle et son muret 
d’enclos;  

Les terrasses sous la mai-
rie comprenant le puits, 
l’allée haute et la tonnelle; 

La promenade en belvé-
dère de la deuxième cha-
pelle; 

Le bel escalier qui relie la terrasse à « la promenade basse ». 

Ces aménagements auront lieux en 2012 dans le cadre du Plan d’Aménagement du 
Bourg (PAB) . 

Extrait du rapport du CAUE 
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Une nouvelle saison va commencer au Maury, et cette an-
née encore, de nombreux efforts on été faits. 
D’abord, des travaux, pour rénover le local vaisselle du 
camping. Maintenant la partie sanitaire est toute assortie : 
gris, jaune et…vert bien sûr. Le conseil municipal en a 
profité pour remplacer 4 chauffe-eau électriques par une 
chaudière à gaz qui sera plus économique et permettra à tous d’avoir de l’eau 
chaude, même en période de grande affluence. Comme l’an dernier, ces travaux 
ont fait l’objet d’une demande de subvention auprès du Conseil Général de la 
Corrèze. 
Ensuite, notre ami Pascal, gardien au Maury depuis plus d’un an, n’a pas chômé : 
5 gîtes ont été repeints entièrement, les 12 on été équipés de plan de travail dans 
le coin cuisine, les terrasses et les allées ont été refaites, quant aux espaces 
verts, allez vous y promener et vous verrez : il a même semé des petites fleurs un 
peu partout. 
Pour les mini chalets, aussi, il y a de l’amélioration : nous allons désormais fournir 
les couvertures et les traversins, et ces logements vont connaître une grande 
avancée technologique : la cafetière…. électrique ! 
Si vous rajoutez à tout ceci, la multiplication des sites internet parlant de nous, la 
création du site http://www.camping-du-maury.com , la page facebook du cam-
ping du Maury et la jolie carte de visite, il semble raisonnable de croire que la sai-

son 2011 sera bonne surtout si le soleil est de la partie. 
Christel Antunes 

Petite info : au recto de la carte de visite, il y a un QR code : flashez 
le avec votre smartphone pour découvrir notre site internet! 

�
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Une volonté d’élus : « C’est un devoir de nourrir nos enfants avec des produits 
sains. L’école a un rôle pédagogique jusque dans l’assiette… » 
Il a fallu aller de l’idée à la mise en place. Les fournisseurs existent, mais ne sont 
pas adaptés pour les quantités nécessaires pour un seul repas. Sans l’aide et la 
force de conviction de Pierrette Malichiar et Mireille Vincent le repas serait devenu 
un casse-tête. La mise en place a pris du temps et de l’énergie. La proximité d’un 
magasin bio à Ussel a permis de finaliser le projet. Notre cantine qui, grâce à l’im-
plication de Karine Estève fonctionne déjà en frais et achat de proximité pour la 
réalisation de la majorité des repas vient de gagner une étoile complémentaire le 
8 février en servant aux enfants un repas entièrement bio, composants et assai-
sonnements : carottes, pommes râpées aux raisins secs et graines de sésame, 

huile d’olive, sauté de poulet, pommes de terre, yaourt, sucre 
de canne, etc… 
Qu’est-ce que cela coûte ? 2.60€ contre 1.26€ pour le même 
repas non bio (93 repas servis) 
Dans le prochain numéro, la réaction des enfants « à chaud » 
pour le second repas intégralement bio de l’année. 
Petit rappel : Biologique veut dire dans le langage courant : de 
la vie spontanée, naturelle. Agriculture biologique, produits 
biologiques, naturels, fabriqués ou cultivés sans substances 
chimiques artificielles. Abréviation familière : bio. Produits bios 
ou bio. Manger bio. 

Hélène Debar 
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Dans la vie, il y a ceux qui réalisent leur rêve et il y a les autres. Christophe 
Beauger fait partie de la première catégorie.  

Après avoir passé un baccalauréat scientifique, il 
décide de partir rejoindre ses grands parents sur la 
Côte d’Azur : « J’y pensais depuis un moment. J’ai 
eu la chance d’avoir de la famille sur place donc je 
ne me suis pas posé de questions ». Arrivé à Nice 
en 2006, il se lance dans une formation qui le 
conduit à un poste d’agent de circulation en gare 
de Nice. C’est en bas de l’échelle qu’il recommen-
ce ainsi une nouvelle vie, dans la capitale de la Ri-
viera.  
Petit à petit, il gravit les échelons pour arriver à un 
poste de chef de gare voyageur opérationnel de 
Nice ville. Et ce n’est pas l’ambition qui lui manque. 
« Ce qui est intéressant à la SNCF, c’est que l’on 
peut évoluer continuellement ». On est loin des cli-
chés de l’homme à la casquette et au sifflet, au dé-

part des trains. 
Quand il n’est pas sur les quais, Christophe troque son uniforme de la SNCF, 
pour celui de commissaire de piste, lors du Grand prix de Monaco.  « C’est une 
expérience inoubliable. On est au cœur de l’action et on découvre les coulisses 
de la formule 1. Ce n’est pas à Liginiac que j’aurais pu vivre des moments com-
me celui-ci ». Ce n’est pas non plus à Liginiac qu’il aurait pu rencontrer Violaine. 
Et c’est d’ailleurs sur les quais qu’il va faire 
sa connaissance. « Je l’ai vu sur les moni-
teurs et j’ai été lui parlé, tout simplement. » 
Une histoire digne d’un scénario de ciné-
ma, rendue possible grâce à son audace. 
Cinq ans plus tard, ils sont toujours ensem-
ble.  
Des regrets ? « Aucun. Même si c’est par-
fois dur d’être loin de sa famille et des ses 
amis d’enfance, je mène la vie dont j’ai tou-
jours rêvée. » Le soleil, la mer, un métier 
qui le passionne et une belle italienne avec qui partager tous ces instants… 
Comment pourrait-il regretter d’être parti vers de nouveaux horizons. 

Fany GIRAUD 

����
 �!��
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¨ Daniel, Maurice VOISSIERE, domicilié à Chaux, le 5 avril 
¨ Patrice, Henri DESBLE, domicilié au bourg, le 11 mai 
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� �  Le Point Information  : Ce service a pour objectif de répondre au plus juste aux 
besoins et attentes des  personnes âgées ; d’améliorer l’information des aînés, des retrai-
tés et de leur entourage pour tout ce qui concerne le maintien à domicile, l’accès aux 
droits, l’entrée en institution, les différentes possibilités de financement, l’existence de loi-
sirs et d’activités culturelles et sportives, les services mis à votre disposition sur le can-
ton ; de promouvoir et de coordonner les aides et services qui peuvent contribuer à amé-
liorer leurs conditions de vie.  
 Lieu d’accueil, d’orientation et d’information mis à disposition des personnes en per-
te d’autonomie et de leur entourage, situé chemin de la grive à Neuvic, le Point informa-
tion se tient à votre disposition pour vous : 

 � Informer sur les aides financières existantes, les services facilitant le maintien à 
domicile, les démarches à engager auprès des institutions, la sécurité à domicile, les ser-
vices proposés par l’Instance. 

 �  Mettre en contact avec les intervenants à domicile (aide ménagère, aide soignan-
te,…), les assistants sociaux, les administrations. 

 �  Aider à la constitution de dossiers (Allocation Départementale Personnalisée 
d’Autonomie APA, Amélioration de l’habitat,…), aide au courrier,… 

L’animatrice-coordinatrice, Stéphanie Manzagol, se tient à la disposition des personnes 
en perte d’autonomie et de leur entourage. Vous pouvez : la rencontrer à son bureau si-
tué Chemin de la Grive à Neuvic  les lundis, mardis, jeudis et vendredis de 8h30 à 12h00 
et de 13h30 à 17h00. Permanence assurée les jours d’ouverture de 8h30 à 10h ou la 
contacter au 05.55.95.09.72 ; en cas d’absence un répondeur est disponible. 

Stéphanie MANZAGOL 
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Chaque mardi matin, la salle des associations à la mairie de Liginiac, se transforme en 
ruche active. L’une reproduit un patron, une autre drape savamment un jersey, une troi-
sième tricote, une autre rectifie un ourlet…. 

La machine pique vaillamment de l’autre côté et Annie 
Douez va de l’une à l’autre pour distribuer ses conseils. 
C’est l’animatrice du groupe couture. 
C’est couture au sens large car en plus des travaux d’ai-
guille les travaux créatifs sont aussi possibles. A 
« Détente et Chorale » le principe est toujours le même, 
inutile d’être spécialiste, vous avez envie de vous mettre 
au tricot, pas de problème on vous guidera. Vous voulez 
retoucher un vêtement, vous ne savez pas vous  y pren-

dre, qu’à cela ne tienne, vous trouverez là une mine de savoir faire. Pour plus de rensei-
gnement : 05 55 95 83 52. 

Le bureau 
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Les Compagnons de la Bonne Humeur se réunissent tous les mardis afin de par-
tager un après-midi de convivialité autour d’un goûter tout en participant à des 
jeux de société. 
Le 4 Février, les compagnons de 
la Bonne Humeur ont assisté à un 
spectacle « Age tendre et tête  de 
bois » à Aurillac.  Quels souvenirs 
extras !!!! 
Le 20 Février a eu lieu le thé dan-
sant dans une très bonne ambian-
ce, un public nombreux et un or-
chestre de qualité. 
Le 15 Mars, les traditionnelles crê-
pes confectionnées par les adhé-
rentes ont été appréciées de tout 
le monde. 
Le 5 Avril, la Sté Florilège, après 
nous avoir présenté ses produits, nous a offert un repas sympathique accompa-
gné par une accordéoniste de talent. 
Le 17 Avril, notre loto a connu un franc succès par ses nombreux lots de qualité. 
Le gros lot a été gagné par Jeannine Michon des Ages. 

 
La saison continue par : 
Le 25 Mai une sortie au parc d’attractions 
« Le Pal » situé près de Moulins dans 
l’Allier. 
Les vendredi 24 et samedi 25 Juin, 2 
jours au « Puy du Fou » avec son gran-
diose spectacle son et lumière. 
Les samedi 9 et dimanche 10 Juillet, la 
Kermesse du Club avec vide grenier du 
samedi 14h au dimanche 12h. Le diman-
che soir repas dansant avec orchestre à 
partir de 19h. 

Jeudi 8 septembre, balade à Bort les Orgues et repas gastronomique. 
N’oubliez pas ! le Club existe grâce à votre participation. Nous comptons sur 
vous !!!MERCI 

Jean René BORDE 
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:  
Liginiac Varappe Montagne Haute Dordogne (LVMHD), créé en janvier 2006, 
compte actuellement une quarantaine de licenciés de Liginiac et des communes 
environnantes. Cette activité ludique attire un nombre important d’enfants. La pra-
tique de l’escalade, encadrée par des personnes diplômées de la Fédération 
Française de Montagne et d’Escalade, se déroule la majeure partie du temps sur 
le mur de salle des sports de Liginiac. Des activités d’extérieur sont aussi au pro-
gramme : escalade en falaise (les Orgues de Bort, le rocher d’initiation de Cornil, 
le site de Servière-le-château et autres sites du Cantal et du Puy-de-Dôme),    
randonnée pédestre ou en raquettes, etc. La vocation de cette activité est d’ame-
ner les membres du club, quelque soit leur âge, à une pratique autonome de l’es-
calade dans le plus strict respect des règles de sécurité. 
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Les membres du comité des fêtes de Liginiac sont en deuil. Ils ont eu la tristesse de voir 
disparaître le trésorier. 
Patrice DESBLE était un pilier du comité des fêtes de la commune. Son investissement 
dans l’association a permis la mise en place de nombreux projets. Patrice était toujours 
disponible, et nous avions découvert grâce à notre collaboration et derrière des apparen-
ces parfois bourrues, un homme généreux, à l’écoute et ouvert aux autres. 
Le comité des fêtes de Liginiac a perdu en sa personne un collaborateur précieux, et moi 
à titre personnel, un ami. 

Jean Jacques REBISZ 
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La fête du bois s’annonce à la hauteur de la réputation qu’elle s’est déjà faite en 
deux éditions.  
Bien évidemment, l’événement de cette troisième fête est l’organisation de la troi-
sième manche du championnat de France de coupe de bois sportive. Un événe-
ment qui devrait, nous l’espérons vivement, faire enfin venir la télévision à Liginiac 
pour cette fête. 
Les épreuves du championnat de France de coupe de bois sportive se déroulent 
sur les deux jours. Elles sont au nombre de cinq : une épreuve d’abattage de pré-
cision (perche de 17 mètres de haut), une épreuve de précision (couper des ron-
delles de bois sans toucher le sol), une épreuve de vitesse (couper des rondelles 
le plus vite possible), une épreuve de démontage et remontage de tronçonneuse 
et une épreuve d’étayage. Une quarantaine de participants est attendue, plus une 
quinzaine de juge. 
Nous avons besoin de spécialistes locaux, d’abord p our juger 
(chronométrer) et surtout pour participer aux épreu ves.  Le gros des compéti-
teurs sont licenciés et font l’ensemble des quatre manches, mais à chacune des 
manches, l’organisation laisse quatre places pour les locaux, je ne sais pas, peut-
être pour se moquer, quoiqu’il en soit, nous sommes à la recherche de quatre bû-
cherons pour relever le gant !!!!!! 

Le  championnat départemental d’escalade a eu lieu pour la quatrième fois consé-
cutive à Liginiac au mois de janvier. Les trois premières éditions étaient organisées 
par le Club d’Escalade de Liginiac, et 
cette année c’est le Club d’Ussel qui 
s’est chargé de l’organisation, confir-
mant ainsi une collaboration entre les 
deux clubs. Les compétiteurs étaient 
au rendez-vous, et grâce au travail des 
bénévoles des clubs, la qualité d’ac-
cueil des sportifs était encore une fois 
reconnue de tous. 
Chaque année, le Club d’Escalade de 
Liginiac (LVMHD) organise des jour-
nées « découvertes » permettant aux  
personnes de tout âge de s’initier à la 
pratique de ce sport méconnu. Liginiac 
Varappe Montagne Haute Dordogne sera heureux de vous accueillir pour vous fai-
re découvrir cette activité de pleine nature. 

Bertrand COURBIER 
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Le comité des fêtes, pour le moment en place, va organiser sa deuxième St Bar-
thélémy du 18 au 21 août 2011. 
Le programme est d’ores et déjà chargé, comme vous pourrez le voir ci-dessous. 
Cependant nous souhaiterions nous y prendre différemment que l’année passée. 
Notre propos n’est pas de juger ce que nous avons fait en 2010, chacun peut se 
faire son opinion par lui même, notre propos est plutôt de renouer avec un esprit 
plus participatif.  
Nous voulons donner aux Liginiacois l’opportunité de s’approprier un peu plus leur 
fête. 
Concrètement, cela s’illustre par plus d’activités où le public pourra participer et 
moins de choses « uniquement à voir ». 
Nous souhaiterions que chaque personne ayant envie de faire partager une pas-
sion contacte Jean Jacques au 06 70 02 40 35 et lui expose son idée pour animer 
la St Barthélémy. 
Nous ne cherchons pas de pro, juste des passionnés ou des gens voulant 
faire la fête.  
La chorale, la pêche, la pétanque, le raid, la vannerie, peinture et l’inter village 
sont dans cet esprit, mais nous vous attendons pour encore enrichir votre fête 
(démonstration d’artisanat, musique, sport et surtout tout ce à quoi nous n’avons 
pas pensé). 
Programme prévisionnel :  
Jeudi 18 août :  cinéma en plein air au Maury 
Vendredi 19 : chasse au trésor et Chorale à l’église 
Samedi 20 :  raid et repas musical en soirée 
Dimanche 21 : pêche, pétanque, vide grenier, vélos fleuris, lancé de mini-
montgolfières, feu d’artifice, animations locales et surprises.  

Jean Jacques REBISZ 
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Les informations nous parviennent parfois à des dates différentes. Une erreur 
s’est glissée dans le N°10. Soyez vigilants dans votre int érêt. Si votre manifesta-
tion change de date, de lieu, ou d’heure, pensez à nous le dire expressément. 

L’autre événement sera la venue du groupe « les sin gars blues », le samedi 
soir. 
En nouveauté nous aurons aussi toute une série d’animations autour des marion-
nettes, avec une magnifique exposition, deux spectacles et un atelier de fabrica-
tion pour enfants et adultes, ainsi qu’une démonstration de feuillardiers avec un 
atelier enfant. 
Et attention, ce ne sont que les nouveautés. 
Les exposants de l’année passée seront 
majoritairement encore là, plus quelques 
nouveaux (merci le bouche à oreille), les re-
pas seront toujours organisés le samedi soir 
(veau à la plancha par les jeunes agri-
culteurs) et le dimanche midi (cochon à la 
broche par le HCTT), au même prix. 
Le bruit court qu’il serait même possible de 
recroiser le sculpteur à la tronçonneuse de 
l’année passée…. 
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Réponse du numéro 11 :  
1) La croix de Bonnefond 
2) Vue du lac depuis la table d’orientation de Manzagol 
3) Chemin derrière chez « Cuculoux » 
4) Croix de Peyroux vue de l’arrière 

Prochain dossier :  La voirie 
 
Faites nous parvenir vos questions et vos articles au plus tard le 1er  septembre 2011 
pour une parution en Octobre 2011 sur lemaury@liginiac.fr , . 
 
Les numéros suivants seront en 
Février : dernier délai le 1er janvier 2012 
Juin: dernier délai le 1er mai 2012 

1 

2 

3 4 
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ZA de Bèchefave   
Ouvert Lundi - Mercredi - Vendredi et Samedi (du 01/05 au 31/10) 

8h30 - 12h et 13h30 - 17h   
et Samedi (du 01/11 au 30/04) : 8h-12h  

05 55 95 03 52 

����� ���
 

Du lundi au jeudi  9h à 12h 
Le vendredi   10h à 13h 

05 55 95 90 80 

���������� �
 

05 55 95 91 52 :  dépannage eau et assainissement 24H / 24H  

������� ���
������,�

Salle polyvalente    05 55 95 05 95 

Salle des Fêtes    05 55 95 88 16 

ADMR     05 55 72 56 93 
Repas à domicile    05 55 95 09 72 

Médecins M. et Mme Lapawa  05 55 95 90 92 

Pharmacienne Mme Bleu   05 55 95 07 07 

Infirmière libérale Mme Benedetto 05 55 95 92 47 
Kinésithérapeute M. Malite  05 55 95 07 17 

Limarel ( ITES)    05 55 46 00 50 

Blanchisserie entreprise adaptée 05 55 95 60 78 

La Poste     05 55 95 90 80 

Boucherie des Producteurs de  05 55 72 30 34 
Haute-Corrèze SARL Pataud et Sirieix 

Vival M. et Mme Giraud   05 55 95 90 33 

Bar, restaurant, tabac, presse Dufour 05 55 95 91 82 

Auberge, chambres d’hôtes   05 55 95 90 23 
des Gorges de la Haute Dordogne 
Restaurant le Maury   05 55 72 45 89 

Garage Braz    05 55 95 90 56 

Scierie Destève    05 55 95 90 16 

Entreprise  
Terrassement Chazal   05 55 95 92 66 

Electricien S. Prévet   05 55 95 91 06 

Carreleur B. Yeux    05 55 95 92 48 

Matériel Agricole Sudour   05 55 95 90 30 

Espaces verts D. Besse   05 55 95 03 77 
Exploitation forestière A. Lamey  05 55 95 00 95 

S.H.E.M. Centrale de Marèges     05 55 46 11 60 

Taxi F. Angel    06 85 19 56 45 

Restauration de meubles et   05 55 95 90 10 
Ebénisterie A. Vernet 

Correspondant La Montagne  05 55 95 08 23 
H. Bayle 

Pédicure Podologue– Marpa  05 55 72 25 23 
      06 07 50 69 60 
Coiffeuse  Carol Styl’   05 55 72 43 01 

Mairie : 
Ouverture au public du lundi au vendredi  
de 9h à 12h et de 13h30 à 17h 
Samedi de 9h à 11h30 
Tel : 05 55 95 90 01 
Fax : 05 55 95 91 28 
mairie.liginiac@wanadoo.fr 
www.liginiac.fr 
MARPA :  
Tel : 05 55 95 91 84 
Ecole :  
Tel : 05 55 95 91 40 

Bibliothèque : 
Ouverture au public du mercredi au vendredi  
de 9h à 12h et de 14h à 18h 
Samedi de 9h à 12h et de 14h à 17h 
Tel : 05 55 95 92 59 
relais.livre@liginiac.fr 
Centre de Loisirs : 
Tel : 05 55 95 91 17 
Centre Touristique du Maury 
Tel : 05 55 95 92 28 
lemaury@liginiac.fr 
www.camping-du-maury.com 
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Atelier d’écriture encadré par César Cassarine à la Bibliothèque ( 10 euros par personne) 

Spectacle de fin d’année des ateliers d’initiation danse de l’ADCSL à la Salle des fêtes de 
Liginiac à 20h 
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Concert de la Chorale des Gorges de la Haute Dordogne à Ussel dans le cadre de la fête 
de la musique 
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Kermesse du club des compagnons de la Bonne Humeur à la Salle des fêtes de Liginiac 

-�����
,0
��
"�����&�
,1
�������-�����
,0
��
"�����&�
,1
�������-�����
,0
��
"�����&�
,1
�������-�����
,0
��
"�����&�
,1
������� 




Fête du Bois 

"�����&�
+2
�������"�����&�
+2
�������"�����&�
+2
�������"�����&�
+2
������� 




Promenade poétique. Départ à 15h à la bibliothèque. 

��
�
���
,�
��3���
�
���
,�
��3���
�
���
,�
��3���
�
���
,�
��3� 




Cirque Olimpia à Liginiac 
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Cinéma en plein air au Maury 
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Concert de la Chorale des Gorges de la Haute Dordogne à 18h à l’église 
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Fête de la Saint Barthélémy 
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Course cycliste sur route : finale de la Coupe cadet « Auvergne Limousin » organisée par 
le Vélo Loisirs Liginiacois : 05 55 95 01 85 
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Balade à Bort les Orgues et repas gastronomique organisé par le club des Compagnons 
de la Bonne Humeur. 
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Atelier d’écriture encadré par César Cassarine à la Bibliothèque ( 10 euros par personne) 


